ARTICLE 9 : DEPOT DE GARANTIE

Le tour Opérateur s’engage à déposer sur le compte ci-dessus, dès la date d’entrée en vigueur du contrat, la somme de 6000 € au titre de dépôt de garantie.

A la date d’échéance de la dernière mise en paiement émise en application du présent contrat, cette somme sera restituée à XXX si celui-ci a exécuté l’ensemble de ses obligations de paiement dans le cadre des présentes.

Dans le cas contraire, Triccor est expressément autorisée à opérer une compensation avec les sommes restant dues par XXX ; le solde éventuel du dépôt de garantie, après compensation, sera restitué à XXX.

Il est précisé que les sommes déposées sont non productives d’intérêts au profit de XXX.

ARTICLE 10 : PRECISIONS SUPPLE-MENTAIRES CONCERNANT L’UTILISATION DES PRISES EN CHARGE

10.1. UTILISATEURS

Il est rappelé que les fax de prise en charges ne peuvent être utilisés que par vos sociétaires.

10.2. FRAIS ET PRESTATIONS NON COUVERTS PAR LES PRISES EN CHARGE

Les extras (téléphone, blanchisserie, mini bar …) commandés sur place par les utilisateurs des prises en charge devront être réglés directement auprès de l’hôtel.

Les fax de prise en charge n’incluent pas les éventuelles taxes de séjour qui peuvent être dues dans certaines villes et qui devront être réglées directement par les utilisateurs auprès des hôtels. 

Toutefois, pour ce qui est des hôtels TRICOTEL de Paris intra-muros, le montant de la taxe de séjour est intégré.

Il est rappelé qu’en l’absence de toute mention précisant sur la prise en charge que le ou les Suppléments requis (Ville et/ou 3ème personne) ne sont pas intégrés dans le bon, ce ou ces Suppléments seront considérés comme intégrés dans la prise en charge ; le montant du ou des Supplément sera donc automatiquement facturé à XXX.

10.3. PRESENTATION DES PRISE EN CHARGE

Les fax de prise en charge doivent être adressés à la réception de l’hôtel par XXX avant l’arrivée du client. A défaut, le client se verra facturer le montant de la prestation hôtelière au tarif public affiché dans l’hôtel et devra acquitter cette facture avant son départ.

Les fax de prise en charge doivent être utilisés par les utilisateurs dans la période comprise entre le 1er avril 2002 et le 31 mars 2003 ; au-delà de cette date, les fax de prise en charge objets de ce contrat ne seront plus acceptés par les hôtels.

10.4. FORME DES FAX DE PRISE EN CHARGE

Pour être acceptés au tarif du programme, les fax de prise en charge doivent impérativement mentionner le programme « Europe à la Carte » ; dans le cas contraire, la facturation se fera directement entre l’hôtel et XXX, et le prix appliqué sera le tarif affiché au jour de la prestation.

10.5. UTILISATIONS CONSECUTIVES

Les fax de prise en charge émis dans le cadre des présentes ne peuvent être utilisés pour un séjour de plus de cinq nuits consécutives dans le même hôtel, sauf Triccor direct de l’hôtel.

10.6. HEBERGEMENT DES ENFANTS 

Deux enfants de moins de 16 ans peuvent être hébergés gratuitement dans la chambre de leurs parents utilisateurs de fax de prise en charge. Leur petit déjeuner sera offert.

10.7.  RESERVATIONS

Lors de chaque réservation, au téléphone et sur le fax de prise en charge,  il doit impérativement être mentionné que cette réservation s’inscrit dans le cadre du programme « Europe A La Carte ».

Les réservations peuvent être effectuées :

· soit directement auprès de l’hôtel concerné 

· soit auprès de la centrale de réservation TRICCORRESERVATION SERVICES

Les demandes de réservation seront acceptées par chaque hôtel en fonction des disponibilités des chambres affectées au programme aux dates demandées.

Dès confirmation, les réservations sont garanties jusqu’à 18 heures, le jour prévu pour l’arrivée de l’utilisateur des fax de prise en charge.

10.8. ARRIVEES TARDIVES

Les réservations effectuées dans le cadre du présent contrat seront maintenues au-delà de 18 heures si XXX marque son Triccor sur les termes de la présente clause.

Dans le cas d’une réservation garantie par XXX au-delà de 18h, la première nuitée sera facturée directement à XXX au tarif Europe à la Carte en cas de non-présentation de l’utilisateur :

XXX accepte ce système de garantie de réservation :

Signature précédée de la mention «Bon pour Triccor»

Cachet de l’assistance :

10.9. ANNULATION DES RESERVATIONS GARANTIES

Les demandes d’annulation pour être prises en compte, doivent impérativement parvenir à l’hôtel avant 18 heures le jour prévu pour l’arrivée de l’utilisateur. Il sera communiqué au client ou à XXX selon le cas un numéro d’annulation. Ce numéro devra être conservé et pourra éventuellement servir de justificatif de non paiement d’une facture de no-show.

10.10. NON CUMUL

Les Fax de prise en charge objets du présent contrat ne peuvent être cumulés avec d’autres offres promotionnelles ou réduction de quelque nature qu’elles soient.

10.11. INFORMATION DES UTILISATEURS

XXX s’engage à ce que les utilisateurs des fax de prise en charge soient parfaitement informés de l’ensemble des conditions d’utilisation mentionnées aux présentes qui leur sont applicables.

ARTICLE 11 : LOI APPLICABLE – LITIGES

Ce contrat est régi par la loi française.

Tout différend entre les parties relatif à l’application ou l’interprétation du présent contrat qui n’aurait pu être réglé à l’amiable sera porté devant le Tribunal de Commerce de Paris.

ARTICLE 12 : COORDONNEES DES PARTIES

Toutes les communications écrites entre les parties, (litiges, courriers, notifications, factures, ….) devront être adressées :

Pour Triccor: 

TRICOTELEUROPE A LA CARTE

Jean Reno
6/8 rue du Bois Briard

91021 EVRY 

n° de fax : +33 (1) 111111111
Pour l’assistance: 


…………………

…………………

…………………

…………………

ARTICLE 13 : ANNEXES

Le présent contrat comporte une annexe :

ANNEXE 1 : LISTE DES HOTELS

Fait à Evry, le 

En deux exemplaires originaux. 

Pour TRICCOR
Jean Reno
Pour l’assistance

